
STAGE Course Orientation 
Enseigner en sécurité la CO 

Avallon novembre 2018 
MINOT Virginie – Professeur EPS – Moniteur fédéral – Traceur 

régional – Arbitre national – Membre de la CMN 

et 

MORVAND Adeline – Professeur EPS – Directrice adjointe régionale 
UNSS – Animatrice CO – Traceur régional VTT et pédestre – 

Contrôleur régional VTT 



Programme 
MATIN 1: 9h30 à 12h30 
 
Présentation de la formation 
Appropriation du protocole académique 
Echanges questions - réponses 

MATIN 2: 9h30 à 12h30 
     Pratique échange d’exercice. 
 Observation – discussion 
 constitution de 6 groupes alternance 
      

REPAS 12h45 – Reprise 13h45 
• Quels exercices pour quels apprentissages ? 
• Quels indicateurs sécuritaires : variables 

didactiques. 
• Quelle organisation pour transmettre les 

contenus et favoriser les apprentissages ? 
En salle  
• Quelles situations pour quel objectif. 
• Exercice de traçage par 3. 

REPAS 12h45 – Reprise 13h45 
• Evaluation 
• Bilan stagiaires : evasel 
• Début de rédaction du protocole 

interne 



OBJECTIFS DE LA 
FORMATION 

→ Identifier les conditions optimales de sécurité sur différents types 
de terrain pour favoriser les apprentissages des élèves en CO. 
 
→ Expérimenter des SA (par la pratique, le traçage, la pose, la mise en 
œuvre) pour concevoir et mettre en œuvre dans son établissement 1 
ou 2 cycles de CO. 
 
→ Faire le point sur les conditions d’enseignement de la CO dans son 
établissement. Envisager des perspectives d’amélioration. 



LA SECURITE 
 

Anticiper 
Intervenir 

Evaluer 
Réagir 

 



ANTICIPER 
Que disent les textes? 
Que dit le protocole ? 



Les textes 
Note de service n° 94-116 du 9 mars 1994 parue au BO n° 11 du 09 mars 1994 

I. RAPPEL DES RÈGLES DU DROIT 
APPLICABLE 

1) Responsabilité pénale 
Comme tout un chacun dans l'ensemble de ses 
activités d'ordre privé ou professionnel, l'enseignant 
peut être amené à comparaître personnellement 
devant une juridiction répressive. Les accidents 
survenus au cours de la pratique des activités 
physiques et sportives pouvant revêtir un caractère 
grave, parfois lourd de conséquences, l'introduction 
d'une action pénale est, en principe, toujours possible 
à l'encontre d'un enseignant, à l'initiative du procureur 
de la République ou à la suite d'une plainte avec 
constitution de partie civile déposée par la victime. 
 
2)  Responsabilité civile 
Il résulte de ce dispositif spécifique que les victimes ou 
leurs représentants ne peuvent mettre directement en 
jeu la responsabilité civile personnelle des enseignants 
devant les tribunaux civils. La responsabilité de l'Etat 
se substitue à celle de l'enseignant civilement 
responsable d'un accident causé ou subi par un élève. 
Par conséquent, la réparation du préjudice subi par la 
victime est assumée par l'Etat. Toutefois, le fait que la 
responsabilité de l'Etat soit substituée à celle de 
l'enseignant ne signifie nullement que l'Etat est 
responsable dès qu'il y a accident. L'Etat n'est 
responsable qu'autant que la responsabilité de 
l'enseignant est elle-même engagée suite à une faute 
dont la preuve incombe à la victime. La substitution de 
l'Etat n'a donc pas de caractère d'automaticité. 

II. RECOMMANDATIONS DE SÉCURITÉ 
L'analyse du contentieux suscité par les accidents survenus pendant le cours 
d'éducation physique et sportive permet d'attirer l'attention des enseignants de la 
discipline sur des éléments retenus dans les jugements pour l'engagement de 
leur responsabilité en raison de leurs fonctions. Ces éléments portent 
notamment sur les points suivants : 
1. Les conditions matérielles : état des équipements et organisation des lieux  
2. Les consignes données aux élèves 
3. La maîtrise du déroulement du cours 
4. Le caractère dangereux ou non des activités enseignées. 

Justesse de la carte, 
identification des zones 
à risques. 
Délimitation du 
périmètre de sécurité 
Balises visibles et non 
cachées 
Balise de départ 
Circuit croisé, très 
courts, plusieurs élèves 
sur un circuit… 
Trousse de 1er secours 
 
 

Tableau de départ 
Temps max par circuits 
Chrono – montre 
Si je suis perdu …. 
Boussole en forêt 
Consignes de la situation d’apprentissage 

Où sont mes élèves… 
Les voir régulièrement 
Connaître leur progrès 
leurs connaissances 
leurs compétences 

Risques en CO (Etude FFCO) 
Tiques 
Entorse 

Atteintes aux yeux 
Fracture 

Arrêt cardiaque 
 

Evidemment toute activité est à risque et en CO, le 
fait de laisser l’élève partir hors du champ de vision 
de l’enseignant ne répond pas aux critères évoqués 
dans cette note de service. Il en va de l’ambiguïté 

entre l’ambition des attendus de cycles, des 
compétences à faire acquérir (en terme de sécurité 
et de savoir être et faire) et la pratique de l’APSA 

elle-même. 



Les textes 
BO 16 du 20 avril 2017 

… l'enseignement et la pratique volontaire des APPN s'inscrivent pleinement dans le parcours 
de formation d'un élève. Au-delà de leurs apports spécifiques sur le plan moteur, ces activités 
trouvent leur intérêt dans l'éducation à la sécurité par l'apprentissage de la maîtrise des risques 
lors de la confrontation avec des milieux incertains et changeants, avec des contraintes liées à 
la variabilité de l'environnement. De plus, elles renforcent la solidarité et la coopération… En 
fonction de l'APPN pratiquée, chaque projet EPS doit permettre aux élèves de développer des 
compétences pour « se déplacer en sécurité en s'adaptant à des environnements variés 
naturels ou artificiels »… la présente circulaire s'applique aux enseignements du second degré 
et, dans le cadre de la mise en œuvre du cycle 3, aux enseignements auxquels participent à la 
fois des élèves de primaire et des élèves de 6e (Programmes EPS cycle 3). 
 
… La sécurité se définit comme l'absence de risque inacceptable pouvant objectivement 
mettre en cause l'intégrité physique des élèves. Dès lors, l'attachement à cette dernière est 
une préoccupation centrale de tous les acteurs, surtout dans l'enseignement des APPN où la 
dimension sécuritaire est prononcée. 
 
Responsabilité des acteurs locaux 
L’enseignant définit les contenus pédagogiques, le chef d’établissement autorise ou non le 
projet. 
 
Élaborer, actualiser et mettre en œuvre des protocoles de sécurité dans chaque activité 
… Sur le modèle des « check-lists » – ou listes des contrôles de sécurité –, telles qu'en 
connaissent les professions à risque, l'élaboration, l'actualisation et la mise en place de 
protocoles de sécurité pour chacune des APPN pratiquées dans l'académie sont désormais 
nécessaires. Ces protocoles ont pour but de synthétiser les opérations incontournables à 
vérifier et à effectuer avant, pendant et après la leçon d'EPS. Ils s'appliquent également à 
l'association sportive, aux sections sportives scolaires et à tout autre dispositif.  
 
Identifier les pratiques à haut niveau d'exigence ayant comme support des APPN à 
environnement spécifique 
… Les corps d'inspection valideront les projets des établissements proposant une ou plusieurs 
de ces activités dans le cadre de l'association sportive, d'une section sportive scolaire, d'un 
enseignement facultatif ou de tout projet spécifique et autres formations qualifiantes et pré-
qualifiantes. 

Conclusion du BO 
Les activités physiques de pleine 
nature permettent de vivre 
pleinement des expériences 
individuelles et collectives. Qu'il 
s'agisse d'EPS ou de sport 
scolaire, la possibilité de pratiquer 
en pleine nature est une liberté 
que l'École doit encourager dès le 
plus jeune âge. La montagne, la 
mer, les forêts, les cours d'eau, 
les grands espaces sont de 
merveilleux terrains 
d'apprentissage de la maîtrise des 
risques et de l'autonomie, mais 
aussi d'épanouissement, 
d'entraide et d'émotions 
partagées, à condition que les 
expériences qu'offrent les APPN 
soient osées avec le minimum de 
risques objectifs et réalisées avec 
le maximum de sécurité. 
 

Protocole CO paru pour 
l’académie de Dijon à la 

rentrée 2018  
 

http://eduscol.education.fr/cid100041/eps-c3.html


ANTICIPER 



A vous de jouer … 
 

Lister vos obligations check liste 



Choix de la carte 



Carte urbaine 

Parc 

Carte en forêt 

Norme ISOM 

Chemin en pointillé, 
échelle plus grande du 
7500e au 15000e 
usuellement du 
10000e 

En scolaire du 2000 à 
7500e  

Carte norme ISSOM 

Les chemins sont plus épais et 
pas de la même couleur, pour 
les parcs les 2 types de légende 
se mélangent en fonction de 
l’épaisseur et la carrossabilité 
du chemin. 

Les échelles sont plus petites 

Carte et norme 



Légende / Définitions 



Espace 
La connaissance de l’activité et des 
contraintes liées à elle, connaissance de 
la légende, connaissance du terrain. 
 
Mettre des balises voyantes (couleur, 
hauteur) placée précisément sur le lieu 
indiqué sur la carte : l’indice 
cartographique doit être le même repéré 
dans la nature, donc il faut s’assurer de 
son existence réelle sur le terrain (sinon 
il faut changer de poste). 

Travailler sur des zones réduites (1/2 km²) 
 
L’échelle de la carte utilisée doit être suffisamment 
précise pour placer l’élève dans une situation réelle 
d’orientation. 

Réaliser des circuits de petites distances : de 200 à 500 m 
c’est déjà suffisant au début.  
Ne pas dépasser 800 à 1000m : il faut que l’élève revienne. 



Sécurité pour les élèves 

Lors de la 1ère sortie en 
terrain inconnu, avoir 
délimité la zone de 
pratique avec les 
élèves : repérage sur le 
terrain avec les élèves. 

Donner des cartes claires, non gribouillées. 
Vérifier et compléter la carte de CO 
 
Un seul exercice par carte, les exercices 
précédents auront été effacés  
Les ronds sur la carte (et non des croix) seront 
de même taille, suffisamment grand (0.8 cm de 
diamètre) et feront de l’élément cartographique 
le point central. Si on fait recopier les circuits 
par les élèves, s’assurer du centrage de cercles 



A partir de votre carte, où sont les zones 
accidentogènes ou zone à risques ? 



La préparation de la séance 

Exemple de traçage avec une 
falaise 

Connaissance du terrain •      Matériel de l’élève : 

Le traçage ne doit pas inciter l’élève à 
franchir une zone accidentogène: 
falaise, rivière, zone en travaux dans 
la cour, route …. 

https://youtu.be/99hEtD8rsqA


Temps 

Gestion du temps de la séance : 
- Attention à ne pas tracer trop long pour 
voir ses élèves souvent (10 min sont déjà 
assez longues pour envisager des 
exercices) 
 

- Avoir une montre et surveiller l’heure de 
départ des derniers élèves à partir (ne pas 
faire partir les élèves en difficulté trop 
tard). 
 

- Imposer un temps limite de parcours. 

Anticiper une grille 
de départ 

Utiliser les 
dispensés dans sa 
gestion  

Noms Parcours 1  Parcours 2 Parcours 3 
  ∆ total temps ∆ total temps 

  ∆ total temps 

Jean                   

Pierre                   

Marie                   



Exemples de tableaux de départ 



Exemples de cartons de contrôle 



Gagner du temps: 
comment? 

Utilisation du 
logiciel OCAD 
Purple pen 



Les PPO 
dans 

l’Yonne et 
la Nièvre 



Traçage 
Collège Lycée 

Le parcours doit être tracé sur un terrain comportant des éléments 
de planimétrie évidents et reliés entre eux.  
Niv 1: Les postes sont aux changements de direction. Un seul 
itinéraire possible. Le point d’attaque est confondu avec le poste. 
Choisir des postes faciles : bâtiment, jonction ou croisement de 
chemins. Ne pas proposer plus de deux changements de mains 
courantes durant le circuit.  
Niv 2:  Proposer des changements de mains courantes durant 
l’itinéraire. Utiliser diverses mains courantes de nature et de 
difficultés différentes. 
Les postes  sont à proximité des mains courantes et du point 
d’attaque  mais parfaitement visibles de celui ci et facile à identifier 
Orientation sommaire facile, en terrain ouvert ou avec une très 
grande visibilité vers des lignes d’arrêt sûres 
Offrir des choix d’itinéraire. 

Le parcours est tracé sur un terrain plus difficile mais la 
pénétrabilité doit rester bonne. Le terrain doit être constitué d’un 
réseau de mains courantes  de nature différentes (sentiers, fossés, 
limite de végétation) et de zones découvertes. 
Les postes deviennent plus difficiles (sommet de colline, entre les 
collines, rocher évident) mais toujours précédés d’un point 
d’attaque net. 
Niv 3: Les postes  sont à proximité des mains courantes différentes 
de la planimétrie et du point d’attaque  mais parfaitement 
joignable à partir de de celui-ci. 
Orientation sommaire facile, en terrain avec une plus ou moins 
bonne visibilité vers des lignes d’arrêt sûres 
Offrir des choix d’itinéraire. 
Niv 4-5: orientation à partir de la lecture de relief facile. Poste au 
sommet des collines. Possibilité d’utiliser des lignes de crêtes 
comme main courante sur très courte distance 
Proposer de l’orientation de précision dans l’approche du poste à 
partir de lignes évidentes, poste encadré de lignes d’arrêt 
évidentes  
 



Utilisation de la boussole 
Doit-on ou pas commencer un cycle avec la boussole ? 

 
Ebauche de réponse : 
 

La boussole doit avoir fait l’objet d’un travail préliminaire et spécifique 
facile sur les points cardinaux à situer, sur l’orientation d’un plan simple 
pour situer où trouver des balises. 
 
La complexité du milieu incite l’utilisation de la boussole par l’élève : forte 
densité de chemin, apprentissage des sauts, évolution dans un espace 
essentiellement forestier… de manière à pouvoir en plus des éléments 
du terrain orienter sa carte et se resituer rapidement. 
 
L’éloignement des lignes d’arrêts claires délimitant la zone de sécurité, le 
milieu forestier imposent la boussole pour que l’élève puisse, sur les 
consignes de l’enseignant, suivre une direction donnée pour trouver une 
ligne d’arrêt connue de lui, lui permettant de retrouver le site de départ. 
 



 
 

Descriptif d’une boussole 



 

INTERVENIR 
Que dit le protocole ? 

 



Dix règles pour une leçon de C.O réussie 

1-Adapter ou renoncer selon la météo  

2- Point de rassemblement connu des 
élèves = triangle de départ, identifié sur 
la carte et sur le terrain  

Météo : connaître les prévisions en cas de 
gros orages, la pluie n’est pas un facteur 
limitant de l’activité, c’est un facteur 
limitant de la motivation de l’élève 



3- S’assurer que l’élève a son chronomètre ou 
sa montre et qu’il sait s’en servir  

4-Imposer un temps maximal/circuit 

5- S’assurer de la bonne connaissance ou l’accès aux consignes de sécurité 
(consignes répétées, rappel au dos de la carte, à reporter sur l’espace numérique 
de travail) 
• si je suis perdu : je reviens au dernier point sûr, ou je reste à une balise en 
attendant qu’un autre élève ou l’enseignant arrive, ou je ne bouge pas, je reste 
sur un chemin, ou je solliciter l’aide d’un autre élève, ou je me sers de ma 
boussole pour retrouver la ligne directrice qui ramène au départ…  
• si je suis blessé, j’appelle pour faire prévenir l’adulte, je ne bouge pas...  
• rappeler tout ce qui concerne la spécificité de votre environnement: je ne 
traverse pas de route, je ne grimpe pas sur les piles de bois, je ne traverse pas les 
bâtiments …. 



6- S’assurer que l’élève a 
compris 

7- Insister sur la 
nécessité de ne pas 
déplacer les balises  

8-Tenir ou faire tenir un tableau de 
départs/arrivées des circuits pour savoir en 
permanence où sont mes élèves 

9-Surveiller le temps  

10-Prévoir l’heure de retour du dernier circuit : 
se donner une marge temporelle en fin de 
séance  





 

EVALUER 
Que dit le protocole ? 

 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.ciecm.terre.defense.gouv.fr/Mediatheque/Photos/Orientation/slides/FB_IMG_4460.jpg&imgrefurl=http://www.ciecm.terre.defense.gouv.fr/Mediatheque/Photos/Orientation/slides/FB_IMG_4460.jpg.html&h=400&w=266&sz=23&hl=fr&start=53&tbnid=EHoEKjpPZRdICM:&tbnh=124&tbnw=82&prev=/images?q=course+d'orientation&start=36&gbv=2&ndsp=18&svnum=10&hl=fr&sa=N
http://asco.chez-alice.fr/pictped.gif


- Apporter son matériel (chronomètre, tenue) à chaque séance. 
- Respecter les temps de parcours imposés et rentrer à l’heure.  
- Savoir remplir correctement le tableau des départs/arrivées  
- Savoir porter secours : faire prévenir l’adulte par un autre élève après avoir localiser 
précisément le lieu du blessé ; rester avec le blessé (éventuellement intervenir PSC1 ou 
GQS).  
- Accepter d’aider un camarade en difficulté  
- Respecter les consignes liées à l’activité et à l’environnement (domaines 1 et 3) : ne 
pas déplacer les postes, ne pas sortir des limites.  
- Connaitre et appliquer les consignes de réchappe s’il est perdu.  
- Savoir se situer précisément sur une carte. Cette compétence particulière peut être 
validée lors d’un exercice de type « vrai-faux manquant » ou « suivi d’itinéraire ».  

Lors de l’évaluation en contrainte de temps, les élèves ayant montré leur 
compétences sécuritaires et spécifiques à l’activité partent en dernier parce que : 
- Cela me permet de gagner du temps 
- Ils pourront aider si un élève est isolé ou perdu 
- Ils pourront rapporter des informations sur la localisation des élèves non revenus. 

Evaluer l’élève 



Evaluer les risques 

La sécurité se définit comme l'absence de 
risque inacceptable pouvant objectivement 
mettre en cause l'intégrité physique des 
élèves (BO avril 2017) 

METEO 

ENVIRONNEMENT 

Justesse de la carte 

TIQUES 

AVANT 
 
 
 
 

PENDANT 
 
 
 
 
 

APRES 

… 

Comment évaluez-
vous vos élèves ? 





Exemple d’évaluation par compétences 
(cycle 4) 



Fiche ressources Lycées 2011 

 



BO n°25 du 21 juin 2018 (G & T, épreuves en CCF) 

 



 



BO n°9 du 1er mars 2018 (CAP-BEP) 

 



BO n°9 du 1er mars 2018 (BAC pro) 

 



 
REAGIR 

 





 
BILAN 

 



Que dit le protocole? 



Se créer son propre protocole interne 

Anticiper 
autorisations, déplacements, 

connaissances lieu de pratique, 
carte. 

Intervenir 
Matériel … 

Evaluer 
Projet EPS 

Réagir 
Lister les impératifs… 



Fin de collège: 
Poste proche de lignes de nature 

différente, conduite d’itinéraire sur des 
lignes directrices avec changement de 

lignes ou saut de lignes possibles sur de 
très courte distance (max 200m) Fin de lycée: 

Itinéraire conduit autour de lignes de nature 
différentes dont les lignes de relief. Les postes 

sont placés sur des éléments de nature 
différentes en dehors des lignes nécessitant 

parfois une visée précise, à l’aide d’une 
boussole. 

 « Tracer un parcours, c’est penser un  itinéraire ».  
Le traçage est donc, en partie, une mise en situation 

d’apprentissage indissociable, nécessaire aux acquisitions 
techniques et savoir faire de l’orienteur. 

  

L’objectif final est de développer des compétences progressives et d’acquérir des 
connaissances que le pratiquant devra ensuite valider par la réussite aux évaluations 
successives et faire preuve de savoir, savoir faire, pour agir et réagir dans sa vie future. 



Perspectives 

1. FORMATION UNSS : Traçage avec Ocad + les 
règles du traçage 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. Maladie de Lyme 



3. L’Evaluation des stages en ligne 
 

EVASEL (évaluation des stages en ligne) est une application d’évaluation des formations réalisées 
dans le cadre du plan académique de formation des personnels. Vous trouverez dans ce lien des 

tutoriels pour faciliter l’utilisation de cette application, en tant que stagiaire ou en tant que 
formateur : http://paf.ac-dijon.fr/spip.php?article97#97 .  

 
Cette évaluation doit obligatoirement être réalisée par le formateur. 

Cette évaluation est strictement anonyme, l’objectif est de permettre aux formateurs et au 
service de formation de disposer d’éléments d’appréciation de la part des participants.  

Ainsi, les contenus et modalités des formations futures pourront être adaptés afin de répondre 
au mieux aux attentes exprimées. 

 
Il est conseillé aux formateurs de compléter cette évaluation en ligne par « la fiche bilan 

stagiaire » (Fiche annexe N°6) plus ciblée sur les contenus disciplinaires et spécifiques à la 
formation ; elle est distribuée et récupérée par le formateur (en fin de stage ou différée en ligne). 

 

http://paf.ac-dijon.fr/spip.php?article97


Documentation  
 

Base fédérale 
 

l’ABC de l’orientation 
 

Travail d’analyse préparation CAPEPS, académie de Bordeaux  
 

Documents sécurité UNSS Dijon 2005 
 

BO 2016 réforme du collège 
 

BO 2018 référentiel BAC en CCF / évaluation BAC pro-CAP-BEP 
 

CANOPÉ 
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